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La formule, forgée par des maîtres du droit espagnol,
invités il y a près de trente ans à livrer leur analyse des
rapports que le droit du travail entretient avec la
démocratie et la crise (1), mérite de figurer en avant-
propos des contributions que ce beau numéro donne à
lire.

Elle ne dit sans doute pas toute la vérité sur le droit du
travail. Mais elle constitue un double rappel.

Elle attire d’abord l’attention sur l’extrême sensibilité du
droit du travail aux mutations du capitalisme. Né avec son
essor, appelé à en assurer le fonctionnement, tout en
tendant à le civiliser, le droit du travail ne bénéficie
d’aucune immunité lorsque le capitalisme tousse ou
lorsqu’il révèle les tendances maladives dont il est atteint.
Le droit du travail réagit donc aux changements qui
affectent les structures productives, y compris les codes
juridiques dans lesquels elles se coulent. Ainsi a-t-on
noté depuis quelques décennies ses apports à des
phénomènes aussi corrosifs que la décentralisation
productrice, mais aussi les voies qu’il offre pour tenter de
la contrarier. Plus profondément, il réagit à ce qui sans
doute forme le moteur du système économique, c'est-à-
dire les procédures, les critères et la distribution des
pouvoirs qui les accompagnent, qui concourent à donner
valeurs aux actions, aux personnes et aux choses, ce que
de puissants travaux contemporains appellent les
pouvoirs de valorisation (2).

La financiarisation de l’économie peut se lire avec ces
lunettes, tout comme les transformations qui touchent
les façons de considérer l’entreprise, devenue moins un
ensemble de ressources et de moyens accumulés pour
produire qu’un actif toujours prêt à être à cédé (3). Ces
mouvements ont des répercussions sur les méthodes de
gestion des personnes et l’encadrement juridique du
pouvoir. Alors que les règles et institutions du droit du
travail ont plutôt tendu à soustraire le travailleur à

l’évaluation des marchés, de multiples procédés
s’efforcent aujourd’hui de réintroduire la concurrence
entre les travailleurs et une prééminence des évaluations
marchandes de leurs activités. 

Pour évoquer et mieux comprendre cette sensibilité du
droit du travail aux mouvements profonds du capitalisme,
il n’est sans doute pas nécessaire de faire référence à
une quelconque crise. Au demeurant, y en a-t-il une ?
L’extension des pouvoirs des grandes entreprises
transnationales, l’affaiblissement des pouvoirs étatiques,
l’habilité des dirigeants et leurs conseils dans l’usage du
droit des sociétés et du droit fiscal sont tout sauf des
phénomènes conjoncturels.

La formule d’ouverture n’en constitue pas moins un
salutaire rappel. La crise, ou plutôt la dramaturgie de la
crise, est en permanence présente dans les discours
publics. Les avantages politiques puisés dans les images
et tensions associées à la crise sont multiples. Elles font
espérer une fin des malheurs, car une crise n’est qu’un
passage, une convulsion. Elles réclament des efforts de
tous, et donc un partage des sacrifices. La crise permet
surtout aux experts des transitions douloureuses de
désigner des responsables. La consultation de certains
documents d’organisations internationales installées à
Washington ou d’institutions plus proches de nous,
installées à Bruxelles, enseigne qu’une part des difficultés
qu’éprouvent nos contemporains est, sans scrupule,
imputée au droit de redistribution, trop généreux. Les
expériences nationales sont tout aussi édifiantes : ici et là
des gouvernements réclament et obtiennent une révision
du droit du travail, tenu pour source de protection
excessive, responsable sinon de tous les maux, au moins
des notations dégradées (4).

La rhétorique de la crise est redoutable. Les
contributions ici regroupées devraient nous aider à être
plus encore vigilant.
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